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NOTE  

du:  Praesidium 

à la : Convention 

Objet: Session de la Convention des 23 et 24 mai 2002 
–   Réussir les missions de l'Union 

 

 

1. Le Praesidium a proposé que le débat de la Convention lors de la session des 23-24 mai se 

focalise sur la question de savoir comment l'Union pourrait mieux exercer ses compétences. 

 

2. Comme toile de fond pour la discussion, les membres de la Convention peuvent consulter le 

document CONV 47/02 sur la délimitation des compétences. Ce document, qui est une version 

ultérieurement développée du document CONV 17/02 diffusé avant la session des 15-16 avril, tient 

compte du débat au sein de la Convention lors de ladite session (résumé dans le document CONV 

40/02), et vise à identifier questions et voies que la Convention pourrait explorer ultérieurement, en 

plénière et dans les groupes de travail. 

 

3. Les membres de la Convention peuvent également consulter le document CONV 50/02 qui 

décrit la vaste palette d'instruments par lesquels l'Union à l'heure actuelle met en œuvre ses 

compétences. Le tableau qui en ressort témoigne d'une certaine complexité. Ainsi, parmi les 

questions qui émergent, il y a celle d'une simplification (et/ou classification plus claire) tant des 

instruments que des procédures pour leur adoption. 
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4. Avec ces deux papiers en arrière-plan,  les membres de la Convention sont invités à aborder 

les questions suivantes : 

 

i) La délimitation actuelle des compétences entre l'UE et les EM correspond-elle aux 

missions de l'Union identifiées par la Convention?  Est-elle suffisamment claire? 

 

ii) Comment garantir le respect de la délimitation des compétences, y inclus les 

principes de subsidiarité et proportionnalité? 

 

iii) Faut-il clarifier (ou réduire le nombre) les instruments dont dispose l'Union pour 

exercer ses compétences? 

 

iv) Les procédures existantes de prise de décision, ainsi que le rôle que chaque 

institution y joue, sont-ils aptes à assurer la plus grande efficacité? 

 

v) Et sont-ils aptes à garantir la légitimité démocratique de la prise de décision? 

 

 

_____________________ 

 

 


